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1. CADRE LÉGAL 
 
En vertu de l’article 21.0.3 de la Loi sur les contrats des organismes publics (LCOP), les organismes 
publics visés par la Loi sur l’Autorité des marchés publics (LAMP) ont l’obligation de se doter d’une 
procédure portant sur la réception et l’examen des plaintes. 
 
Seule une entreprise intéressée ou un groupe d’entreprises intéressées à participer au processus 

d’appel d’offres public, au processus de qualification d’entreprises, au processus d’homologation 

de biens ou qui est en mesure de réaliser le contrat de gré à gré visé par le processus d’attribution 

en vertu du paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 13 de la LCOP peut en manifester son 

intérêt ou son représentant peut porter plainte relativement à un de ces processus. 

Les contrats visés comportent une dépense de fonds publics ET comportent une dépense égale ou 

supérieure au seuil d’appel d’offres public applicable. 

Les seuils applicables sont ceux indiqués au tableau, sous l’entité Santé et services sociaux, 

disponible à l’adresse suivante : 

https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/faire_affaire_avec_etat/cadre_normatif/accords/tab_

synthese_seuils_accords.pdf 

Toute plainte au CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal doit être effectuée selon ce qui est prévu à 
la présente procédure. 
 
La présente procédure ne vise pas les demandes d’information ou de précision à formuler à l’égard 
du contenu des documents d’un appel d’offres, d’un processus de qualification d’entreprises, d’un 
processus d’homologation de biens ou d’un processus d’attribution d’un contrat de gré à gré en 
vertu du paragraphe 4 du premier alinéa de l’article 13 de la LCOP en cours. Le recours approprié 
pour ces demandes d’informations ou de précision est d’adresser cette demande à la personne 
identifiée dans l’avis publié au système électronique d’appel d’offres (SEAO). 

https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/faire_affaire_avec_etat/cadre_normatif/accords/tab_synthese_seuils_accords.pdf
https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/faire_affaire_avec_etat/cadre_normatif/accords/tab_synthese_seuils_accords.pdf
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2. PROCÉDURE PORTANT SUR LA RÉCEPTION D’UNE PLAINTE 

2.1. Plainte qui concerne un appel d’offres public, un processus de qualification 
d’entreprises ou un processus d’homologation de biens en cours 

 

Dans le cas d’une plainte qui concerne un appel d’offres public, un processus de 

qualification d’entreprises ou un processus d’homologation de biens en cours, la plainte doit 

être transmise par voie électronique au responsable du traitement des plainte, soit le chef 

de service de la gestion contractuelle, à l’adresse courriel suivante: 

contrats.cemtl@ssss.gouv.qc.ca, .  

De plus, tel que stipulé à l’article 21.0.3 de la LCOP, la plainte doit obligatoirement être 

présentée sur le formulaire déterminé par l’AMP disponible à l’adresse suivante: 

https://www.amp.gouv.qc.ca/porter-plainte/plainte-organisme-public/  

La plainte doit être reçue par le CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal au plus tard à la date 

limite de réception des plaintes indiquée au système électronique d’appel d’offres (SEAO). 

Une telle plainte ne peut porter que sur le contenu des documents disponibles sur SEAO 

au plus tard deux (2) jours avant cette date. 

Le plaignant doit transmettre simultanément sa plainte au CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-

Montréal pour traitement approprié ainsi qu’à l’AMP pour information à l’adresse indiquée 

dans le formulaire de plainte adressée à un organisme public. 

Le CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal  indiquera, sans délai, au système électronique 

d’appel d’offres (SEAO) la date à laquelle chacune des plaintes a été reçue, après s’être 

assuré de l’intérêt du plaignant. 

2.2. Plainte qui concerne un processus d’attribution d’un contrat de gré à gré visé au 
paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 13 de la LCOP 

 
Dans le cas d’une plainte qui concerne un processus d’attribution d’un contrat de gré à gré 

visé au paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 13 de la LCOP pour lequel une 

entreprise désire manifester son intérêt à le réaliser,  la plainte doit être transmise par voie 

électronique à l’adresse suivante : contrats.cemtl@ssss.gouv.qc.ca, en prenant soin de 

mentionner le numéro du dossier. L’entreprise doit faire la démonstration à l’effet qu’elle est 

en mesure de réaliser le contrat de gré à gré en fonction des besoins et des obligations du 

CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal. 

2.3. Retrait d’une plainte 

 
Dans le cas d’une plainte qui concerne un appel d’offres public, un processus de 
qualification d’entreprises ou un processus d’homologation de biens en cours, le retrait 
d’une plainte doit être effectué avant la date limite de réception d’une plainte. 
 
À cet effet, le plaignant doit transmettre au CIUSSS de l’Est-de-l’île-de-Montréal un courriel  

à l’adresse suivante : contrats.cemtl@ssss.gouv.qc.ca en indiquant les motifs du retrait de 

sa plainte. 

 

mailto:contrats.cemtl@ssss.gouv.qc.ca
https://www.amp.gouv.qc.ca/porter-plainte/plainte-organisme-public/
mailto:contrats.cemtl@ssss.gouv.qc.ca
mailto:contrats.cemtl@ssss.gouv.qc.ca


 

 

CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal  Procédure portant sur la réception et l’examen 
des plaintes prévue à l’article 21.0.3 de la 
LCOP 

Page 3 sur 6 

À la suite de la réception de ce courriel le CIUSSS de l’Est-de-l’île-de-Montréal inscrira la 
date du retrait de la plainte au SEAO. 
 
Dans le cas d’une plainte qui concerne un processus d’attribution d’un contrat de gré à 
gré visé au paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 13 de la LCOP pour lequel une 
entreprise désire manifester son intérêt à le réaliser, l’entreprise a la possibilité de retirer 
son document de démonstration sans pour cela aliéner son droit d’en présenter un 
nouveau dans le délai fixé. 

 

3. RECEVABILITÉ D’UNE PLAINTE 
 

3.1. Pour être recevable, une plainte qui concerne un appel d’offres public, un processus 
de qualification d’entreprises,  un processus d’homologation de biens en cours doit 
réunir chacune des conditions suivantes: 

 

 Concerner un contrat public en vertu de l’alinéa 1 (1o) a) ou de l’alinéa 2 (1o) de l’article 20 

de la Loi sur l’autorité des marchés publics (LAMP); 

 

 Porter sur un appel d’offres public, un processus de qualification d’entreprises, sur un 

processus d’homologation de biens en cours dont les documents prévoient : 

 

o des conditions qui n’assurent pas un traitement intègre et équitable des concurrents 

ou; 

o des conditions qui ne permettent pas à des concurrents d’y participer bien qu’ils soient 

qualifiés pour répondre aux besoins exprimés ou;  

o des conditions qui ne sont pas autrement conformes au cadre normatif. 

 

 Porter sur le contenu des documents de l’appel d’offres, du processus de qualification 

d’entreprises, du processus d’homologation de biens  disponibles au plus tard deux (2) 

jours avant la date limite de réception des plaintes indiquée au système électronique 

d’appel d’offres (SEAO); 

 

 Être transmise par voie électronique au responsable identifié soit le chef de service de la 

gestion contractuelle dans cette procédure et selon les dispositions prévues dans celle-ci; 

 

 Être présentée sur le formulaire déterminé par l’AMP en application de l’article 45 de la 

LAMP1; 

 

 Être reçue au plus tard à la date limite de réception des plaintes indiquée au système 

électronique d’appel d’offres (SEAO). 

 

                                                      

 

1 En vertu de l’article 21.0.3, seule une plainte visée à l’article 21.0.4 doit être présentée sur le formulaire 
déterminé par l’AMP en application de l’article 45 de la LAMP sans quoi la plainte sera rejetée.  
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3.2. Pour être recevable, une plainte qui concerne un processus d’attribution d’un contrat 
de gré à gré visé au paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 13 de la LCOP pour 
lequel une entreprise désire manifester son intérêt à le réaliser, doit réunir chacune 
des conditions suivantes: 

 

 Concerner un contrat public en vertu de l’alinéa 1 (1o) a) ou de l’alinéa 2 (1o) de l’article 20 

de la LAMP; 

 

 Porter sur un contrat de gré à gré visé au paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 13 

de la LCOP; 

 

 Être transmise par voie électronique au chef de service de la gestion contractuelle selon 

les dispositions prévues à la présente procédure; 

 

 Être reçue au plus tard à la date limite de réception des démonstrations d’entreprises 

indiquant que celles-ci sont en mesure de réaliser le contrat de gré à gré en fonction des 

besoins et des obligations énoncés dans l’avis d’intention. 

 

4. REJET DE LA PLAINTE 
 

Le CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal  rejettera une plainte dans l’une ou l’autre des situations 
suivantes:  

 

 la plainte ne réunit pas l’ensemble des conditions prévues au point 3; 

 le plaignant exerce ou a exercé, pour les mêmes faits exposés dans sa plainte, un recours 

judiciaire. 

 

5. ANALYSE DE LA PLAINTE 
 

Si la situation l’exige, le responsable du traitement des plaintes contactera le plaignant pour obtenir 
davantage de précisions relativement à la situation détaillée au formulaire de plainte. Au terme, 
l’analyse de la plainte, le responsable du traitement des plaintes détermine le bien-fondé ou non de 
la plainte. 
 
Dans le cadre d’une plainte qui concerne un appel d’offres public, un processus de qualification 
d’entreprises, un processus d’homologation de biens, si la plainte s’avère fondée et qu’il le juge 
requis, le CIUSSS de l’Est-de-l’île-de-Montréal modifiera les documents concernés par le processus 
visé par la plainte par addenda. 
 
Dans le cas d’une plainte qui concerne un processus d’attribution d’un contrat de gré à gré visé au 

paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 13 de la LCOP pour lequel une entreprise désire 

manifester son intérêt à le réaliser, si le CIUSSS de l’Est-de-l’île-de-Montréal juge, après analyse, 

qu’au moins une manifestation d’intérêt provenant d’une entreprise a permis de démontrer que 

celle-ci est en mesure de réaliser le contrat de gré à gré selon les besoins et les obligations énoncés 

dans l’avis d’intention, Le CIUSSS de l’Est-de-l’île-de-Montréal procédera à un appel d’offres 

public.  
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6. TRANSMISSION DE LA DÉCISION AU PLAIGNANT 
 

Dans le cas d’une plainte qui concerne un appel d’offres public, un processus de qualification 
d’entreprises, un processus d’homologation de biens en cours, Le CIUSSS de l’Est-de-l’île-de-
Montréal transmettra sa décision par voie électronique au plaignant, à l’égard de l’une ou l’autre 
des situations suivantes: 

 

 de la raison du rejet de sa plainte dû à l’absence d’intérêt du plaignant;  

 de la ou des raison(s) du rejet de sa plainte dû à la non-recevabilité de cette dernière; 

 des conclusions au terme de l’analyse de sa plainte. 

Cette décision sera transmise après la date limite de réception des plaintes, mais au plus tard trois 
(3) jours avant la date limite de réception des soumissions indiquée au système électronique d’appel 
d’offres. 
 
Le CIUSSS de l’Est-de-l’île-de-Montréal s’assurera qu’il y a un délai minimal de sept (7) jours entre 
la date de transmission de sa décision au plaignant et la date limite de réception des soumissions. 
Au besoin, la date limite de réception des soumissions au SEAO sera reportée d’autant de jours 
qu’il en faut pour que ce délai minimal soit respecté. 
 

 
Dans le cas d’une plainte qui concerne un processus d’attribution d’un contrat de gré à gré visé au 

paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 13 de la LCOP pour lequel une entreprise désire 

manifester son intérêt à le réaliser, le CIUSSS de l’Est-de-l’île-de-Montréal transmettra sa décision 

de maintenir ou non son intention de conclure le contrat de gré à gré, par voie électronique, à 

l’entreprise qui aura manifesté son intérêt conformément au paragraphe 5o du premier alinéa de 

l’article 13.1 de la LCOP. Cette décision sera transmise au moins sept (7) jours avant la date prévue 

de conclusion du contrat de gré à gré. 

 
Le CIUSSS de l’Est-de-l’île-de-Montréal s’assurera qu’il y a un délai minimal de sept (7) jours entre 
la date de transmission de sa décision à l’entreprise qui aura manifesté son intérêt conformément 
au paragraphe 5o du premier alinéa de l’article 13.1 de la LCOP et la date prévue de conclusion du 
contrat de gré à gré. Au besoin, la date prévue de conclusion du contrat de gré à gré sera reportée 
d’autant de jours qu’il en faut pour que ce délai minimal soit respecté. 
 

7. RECOURS POSSIBLES À L’AMP À LA SUITE D’UNE PLAINTE FORMULÉE 
 

Dans le cas d’une plainte qui concerne un appel d’offres public, un processus de qualification 
d’entreprises, un processus d’homologation de biens en cours, si le plaignant est en désaccord 
avec  la décision du CIUSSS de l’Est-de-l’île-de-Montréal, il peut porter plainte à l’AMP. Dans ce 
cas-ci, la plainte doit être reçue par l’AMP au plus tard trois (3) jours suivant la réception par le 
plaignant de la décision du CIUSSS de l’Est-de-l’île-de-Montréal (Article 37 de la LAMP). 

 

Si le plaignant n’a pas reçu la décision du CIUSSS de l’Est-de-l’île-de-Montréal trois (3) jours avant 
la date limite de réception des soumissions, il peut porter plainte à l’AMP. Dans ce cas-ci, la plainte 
doit être reçue par l’AMP au plus tard à la date limite de réception des soumissions déterminée par 
le CIUSSS de l’Est-de-l’île-de-Montréal (Article 39 de la LAMP). 
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Dans le cas d’une plainte qui concerne un processus d’attribution d’un contrat de gré à gré visé au 
paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 13 de la LCOP pour lequel une entreprise désire 
manifester son intérêt à le réaliser, si le plaignant est en désaccord avec  la décision du CIUSSS 
de l’Est-de-l’Île-de-Montréal, il peut porter plainte à l’AMP. Dans ce cas-ci, la plainte doit être reçue 
par l’AMP au plus tard trois (3) jours suivant la réception par le plaignant de la décision du CIUSSS 
de l’Est-de-l’Île-de-Montréal (Article 38 de la LAMP). 

Si le plaignant n’a pas reçu la décision du CIUSSS de l’Est-de-l’île-de-Montréal trois (3) jours avant 
la date prévue de conclusion du contrat de gré à gré il peut porter plainte à l’AMP. Dans ce cas-ci, 
la plainte doit être reçue par l’AMP au plus tard une (1) journée avant la date prévue de conclusion 
du contrat de gré à gré inscrite au SEAO par le CIUSSS de l’Est-de-l’île-de-Montréal (Article 41 de 
la LAMP). 

 

 

8.  ÉLABORATION, RÉDACTION ET MISE À JOUR DE LA PRÉSENTE 
PROCÉDURE 

 

8.1. Direction Logistique 
Responsable de l’élaboration, de la rédaction et de la mise à jour de la procédure. 
 

8.2. Calendrier de révision de la procédure 
La présente procédure devra être révisée tous les 4 ans ou plus rapidement en 
fonction des besoins. 

 

9. ENTRÉE EN VIGUEUR 
La présente procédure entre en vigueur le 25 mai 2019 ou le jour de son adoption par 
le comité de direction et annule, par le fait même, toute procédure en cette matière 
adoptée antérieurement dans l’une des installations administrées par le CIUSSS-EMTL. 
 

10. ANNEXE 
 

Annexe 1 – Formulaire de plainte adressée à un organisme public 
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Formulaire de plainte adressée à un organisme public

• prévoient des conditions qui n’assurent pas un traitement intègre et équitable des concurrents ou;
• ne	permettent	pas	à	des	concurrents	d’y	participer,	bien	qu’ils	soient	qualifiés	pour	répondre	aux	besoins	exprimés	ou;
• ne sont pas conformes au cadre normatif applicable à l’organisme public.

avant de formuler une plainte auprès d’un organisme public, nous vous invitons à consulter la procédure portant sur 
la réception et l’examen des plaintes qui se trouve sur le site Web de l’organisme concerné.

CONDITIONS POUR PORTER PLAINTE

Seules les personnes intéressées à participer au processus d’adjudication ou d’attribution avec l’intention de réaliser le contrat et qui 
ont la capacité de le faire peuvent porter plainte.

Ce	formulaire	doit	être	utilisé	pour	formuler	une	plainte	auprès	d’un	organisme	public	relativement	à	un	processus	d’appel	d’offres,	
de	qualification	d’entreprises	ou	d’homologation	de	biens	en	cours,	du	fait	que	les	documents :

Si	vous	n’êtes	pas	dans	l’une	de	ces	situations,	communiquez	directement	avec	l’Autorité	des	marchés	public à	amp.gouv.qc.ca.

TRANSMISSION DE LA PLAINTE

Veuillez	transmettre	par	courriel	votre	formulaire	complété	au	responsable	identifié	à	la	procédure	portant	sur	la	réception	et	
l’examen	des	plaintes	de	l’organisme	public	concerné.

*Nom :

*Courriel : Téléphone :

Indiquez le nom et les coordonnées de la personne identifiée à la procédure :

Vous	devez	également	transmettre	sans	délai	une	copie	de	cette	plainte	à	l’Autorité	des	marchés	publics	(AMP)	à	
l’adresse suivante : formulaire.plainte@amp.gouv.qc.ca.

APRÈS AVOIR PORTÉ PLAINTE

Si vous êtes en désaccord avec la décision rendue par l’organisme public, vous avez le droit de formuler une plainte à l’AMP 
dans les trois jours suivant la réception de la décision. 

Si	vous	désirez	retirer	une	plainte,	utilisez	la	section	réservée	à	cette	fin	à	la	page	7	du	présent	document.	Pour	faciliter	le	 
processus, nous vous recommandons d’utiliser la copie du formulaire ayant servi initialement à déposer votre plainte. Une fois la 
section de retrait de plainte complétée, transmettez de nouveau le formulaire par courriel à l’organisme public concerné, ainsi  
qu’à l’AMP.

Si vous ne recevez pas de décision de l’organisme public au plus tard trois jours avant la date limite de réception des soumissions, 
vous pouvez également porter plainte à l’AMP au plus tard à cette date.

Les	champs	rouges	marqués	d’un	astérisque (*) doivent obligatoirement être remplis.

mailto:formulaire.plainte@amp.gouv.qc.ca
www.amp.gouv.qc.ca
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FORMULER LA PLAINTE

Les	champs	rouges	marqués	d’un	astérisque (*) doivent obligatoirement être remplis.

Précisez la raison :

*Numéro	d’entreprise	du	Québec	(NEQ) :

1. Identification de l’organisme public

2. Identification du plaignant

*Nom de l’organisme public visé par la plainte :

Nom	et	coordonnées	de	la	personne	ou	du	groupe	de	personnes	intéressée(s)	à	participer	au	processus	d’appel	d’offres,	de 
qualification	d’entreprises	ou	d’homologation	de	biens	en	cours :

Nom et coordonnées de son représentant, s’il y a lieu :

Personne	à	contacter	(si	elle	diffère	du	plaignant) :

NEQ	inexistant

*Nom complet :

*Courriel : *Téléphone :

Nom :

Courriel : Téléphone :

Prénom :

Nom :

Courriel : Téléphone :

Prénom :

J’atteste	que	tous	les	renseignements	fournis	dans	ce	formulaire	sont,	à	ma	connaissance,	exacts.	

*Attestation de véracité des informations :
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FORMULER LA PLAINTE (suite)

Si non, veuillez indiquer la raison :

Si non, veuillez indiquer la raison :

3. renseignements sur le processus d’adjudication visé par la plainte

*Numéro	de	l’avis	inscrit	au	système	électronique	d’appel	d’offres	(SEAO)1 du gouvernement du Québec :

*Vous	êtes-vous	procuré	les	documents	d’appel	d’offres,	de	qualification	d’entreprises	ou	d’homologation	de	biens?

1. Système	électronique	d’appel	d’offres	(SEAO) : www.seao.ca

*Exercez-vous	actuellement	ou	avez-vous	exercé,	pour	les	mêmes	faits	exposés	dans	la	plainte,	un	recours	judiciaire	?

Téléphone :Courriel :

Titre de l’avis visé par le processus d’adjudication, tel qu’indiqué au SEAO :

Si « Autre », précisez :Moyen utilisé :

*Numéro de référence de l’avis inscrit au SEAO :

Date limite de réception des plaintes inscrite au SEAO : Date limite de réception des soumissions inscrite au SEAO :

Oui

Oui

Oui

Non

Non

Avez-vous communiqué avec une personne au sein de l’organisme public concernant le processus visé par votre plainte ?	

Oui Non

Si	oui,	identifiez	le	moyen	utilisé	pour	communiquer	avec	cette	personne	et	fournissez ses	coordonnées :

Non

*Êtes-vous	intéressé(e)	à	soumissionner ?

Nom : Prénom :

http://www.seao.ca
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FORMULER LA PLAINTE (suite)

Au	besoin,	utilisez	les	pages	5	et	6	de	ce	formulaire	pour	expliquer	vos	motifs	et/ou	joignez	des	pages	supplémentaires	à	votre	courriel,	ainsi	
que tout document pouvant aider à l’analyse de la présente plainte.

4. description des faits au soutien de la plainte

*Décrivez de manière détaillée les motifs de votre plainte. 
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Au besoin, continuez de décrire les motifs de votre plainte. 
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Au besoin, continuez de décrire les motifs de votre plainte. 
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RETIRER VOTRE PLAINTE

Je	confirme	le	retrait	de	ma	plainte	adressée	à	l’organisme	public	identifié	ci-après.

Pour formuler le retrait de votre plainte, nous recommandons d’utiliser la copie du formulaire complétée ayant servi initialement à la déposer.

*Nom de l’organisme public visé par la plainte à retirer :

*Attestation de retrait de la plainte :

Numéro	de	suivi	de	votre	plainte	(si	reçu) :

*Raison du retrait de la plainte :

Nom et coordonnées de la personne ou du groupe de personnes ayant porté plainte :

*Nom complet :

*Courriel : *Téléphone :

*Date d’envoi par courriel de la plainte :

Les	champs	rouges	marqués	d’un	astérisque (*) doivent obligatoirement être remplis.
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